
ADOPTION DU BUDGET 2021-2022 

AVIS PUBLIC est donné que, conformément à l’article 278 de la Loi sur l’instruction publique, le conseil d’administration du Centre de services scolaire de la 
Rivière-du-Nord adoptera le budget 2021-2022 lors d’une séance extraordinaire le mardi 22 juin 2021. 

Les faits saillants du projet de budget 2021-2022 seront disponibles sur demande à compter du 15 juin 2021 à l’adresse courriel csrdn2@csrdn.qc.ca. 
Toute personne qui souhaite formuler des commentaires à ce sujet peut le faire par courriel à csrdn2@csrdn.qc.ca avant le 21 juin 2021, 16 h. 

Donné à Saint-Jérôme     RÉMI TREMBLAY 

2 juin 2021      Secrétaire général 
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SÉANCE PUBLIQUE D’INFORMATION - PRÉSENTATION DU RAPPORT ANNUEL 2024-2025

AVIS PUBLIC est par la présente donné que le Centre de services scolaire de la Rivière-du-Nord tiendra une 
séance publique d’information au cours de laquelle le conseil d’administration présentera à la population le 
rapport annuel 2024-2025, et ce, conformément à l’article 220.1 de la Loi sur l’instruction publique. Lors de cette 
séance, le protecteur régional de l’élève présentera le contenu de son rapport annuel d’activités pour la même 
période de référence.

Toutes informations relatives au rapport annuel 2024-2025 sont disponibles sur le site Internet du Centre 
de services scolaire de la Rivière-du-Nord (cssrdn.gouv.qc.ca), dans la section « À propos » sous la rubrique  
« Publications », conformément au troisième alinéa de l’article 220 de la LIP.

Cette séance publique d’information aura lieu le 24 février 2026 à 19 h, au centre administratif 2 situé au  
795, rue Melançon à Saint-Jérôme.

Donné à Saint-Jérôme 				    RÉMI TREMBLAY
4 février 2026					     Secrétaire général


